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COMMUNE DE SAINT-JULIEN-LES-VILLAS  

  

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE  

DU BUDGET PRIMITIF 2026 

Budget Général 

 

L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

  

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur son site internet.  

  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année. Il 

respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le budget primitif 

constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par 

l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de 

renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum 

après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les 

opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 

décembre de l’année civile.  

Le budget voté par le conseil municipal peut être consulté sur simple demande aux heures d’ouvertures de la 

mairie.  

 

Ce budget a été réalisé sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté le 30 Mars 2026. 

 

Il a été établi avec la volonté :  

-  de maîtriser les dépenses de fonctionnement dans un contexte inflationniste tout en maintenant le niveau et 

la qualité des services rendus aux habitants ;  

-  de mobiliser des subventions auprès du conseil départemental, de la Région ou de l’Etat chaque fois que 

possible. 

 

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la 

gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des 

rémunérations des agents ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 

  

I. La section de fonctionnement  

 

a) Généralités 

 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux. C’est un peu comme le budget d’une famille : 

le salaire des parents d’un côté et toutes les dépenses quotidiennes de l’autre (alimentation, loisirs, santé, 

impôts, remboursement des crédits…). 

Pour notre commune :  

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 

population, aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à diverses subventions.  

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les rémunérations du personnel municipal, l'entretien 

et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les 

prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à 

payer.  
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Les rémunérations des agents correspondent à 61% des dépenses réelles de fonctionnement. 

Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement 

constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets 

d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau. 

 

Il existe trois principaux types de recettes pour une commune : 

< Les impôts locaux, 

< Les dotations versées par l'Etat, 

< Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population 

 

b) Les principales dépenses et recettes de la section : 

 

 

 

 

    c) La fiscalité  

 

Les taux des impôts locaux pour 2026 :  

< Taxe foncière sur les propriétés bâties : 45.46 % 
< Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 35 % 
< Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et logements vacants : 14.08 % 

 

Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 4 574 198€ (sans les allocations compensatrices ni le 

coefficient correcteur). 
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 d) Les dotations de l’Etat. 

  

Les dotations de l’Etat annoncées :  

 

                    2 026  2025 Variation 

74 Dotations et participations         2 152 466,00  1 936 085,79 11,2% 

74111 Dotation forfaitaire            601 821,00  601 636,00 0,0% 

741121 Dotation de solidarité rurale            354 169,00  133 713,00 164,9% 

741127 Dotation nationale de péréquation            118 654,00  109 576,00 8,3% 

742 Dotations aux élus locaux 408,00 163,00 1,5% 

744 FCTVA                 2 899,00  2 898,61 0,0% 

74718 Autres               30 600,00  41 893,75 -27,0% 

74718a Aide à l'embauche - contrats aidés                 3 239,00  3 238,95 0,0% 

74718b Aide formation services civiques                    820,00              820,00  0,0% 

7473 Départements               10 304,00  10 646,29 -3,2% 

74741 Communes membres du GFP               37 013,00  34 914,90 6,0% 

74751 GFP der rattachement               11 891,00  12 937,16 -8,1% 

74788 Autres organismes               11 000,00  23 427,00 -53,0% 

7478a Prestation de service            787 177,00  805 993,94 -2,3% 

7482 Compens. perte taxe add. droits enreg 500,00 0  

74833 
État - compensation au titre des exonérations 

des taxes foncières 
           74 454,00  72 659,00 2,47% 

74834 
État - compensation au titre des exonérations 

des taxes hab 
                1 500,00  1 495,00 0,3% 

74836 attrf fonds départemental de la TP                 6 000,00  7 609,98 -21,2% 

7485 Dotation pour les titres sécurisés                 9 500,00  9 500,00 0,0% 

7488 Autres attributions et participations                    473,00  652,00 -27,5% 

 

 II. La section d’investissement  
  

a) Généralités 

 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des 

notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à 

moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. Pour un 

foyer, l’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroître le patrimoine familial : achat d’un bien 

immobilier et travaux sur ce bien, acquisition d’un véhicule, … 

 

Le budget d’investissement de la commune regroupe : 

 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 

patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de 

véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des 

structures en cours de création. 

 

- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les 

recettes perçues en lien avec les permis de construire et les subventions d'investissement perçues en lien 

avec les projets d'investissement retenus. 
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b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement   

 RAR 

 

 

 

c) Les principaux projets de l’année 2026 sont les suivants :  
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d) Les subventions d’investissements prévues : 
 

         RAR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par opération 
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 III. Les données synthétiques du budget – Récapitulation  

  

 a) Recettes et dépenses :       

  

Recettes et dépenses de fonctionnement : 

 

 

 

  

22%

54%

1%

10%

10%

2%

2026 - REPARTITION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

.011  Charges à caractère général

.012  Charges de personnel et frais assimilés

.014  Atténuations de produits

.023  Virement à la section d'investissemnt

.042  Opérations d'ordre de transfert entre
sections

.65  Autres charges de gestion courante

.66  Charges financières

.67  Charges ecxeptionnelles

.68  Dotations aux provisions (semi-budgétaires)

5% 1% 2%

6%

3%

55%

24%

3% 1%

2026 - REPARTITION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

.002 Résultat de fonctionnement reporté

.013 Atténuations de charges

.42 Opérations d'ordre de transfert entre sections

.70 Produits des services, du domaine et ventes
diverses
.73 Impôts et taxes

.731 Fiscalité locale

.74 Dotations et participations

.75 Autres produits de gestion courante

.76 Produits financiers

.77 Produits spécifiques

.78 Reprises sur amortissements, dépréciations et
provisions
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Recettes et dépenses d’investissement avec RAR  
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2026 - REPARTITION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Ch. 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections

Ch. 041 Opérations patrimoniales

Ch. 10 Dotations, fonds divers et réserves

Ch. 16 Emprunts et dettes assimilées

Ch. 20 Immobilisations incorporelles

Ch. 21 Immobilisations corporelles

Ch. 23 Immobilisations en cours

Ch. 45 Opérations pour compte de tiers

11%

1%
2%

12%

1%

18%

42%

2%

11%

2026 - REPARTITION DES RECETTES D'INVESTISSEMENT

Ch. 001 Solde d'exécution de la section d'investissement
reporté

Ch. 021 Virement de la section de fonctionnement

Ch. 024 Produits des cessions d'immobilisations

Ch. 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections

Ch. 041 Opérations patrimoniales

Ch. 10 Dotations, fonds divers et réserves

Ch. 13 Subventions d'investissement

Ch. 27 Autres immobilisations financières

Ch. 45 Opérations pour compte de tiers

20%

3%

18%

1%
1%

1%
1%9%1%1%

1%

42%

2026 - REPARTITION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT PAR OPERATIONS

Op. 0802 EXTENSION STADE BURIE  1 424 731,00

Op. 201605 COEUR DE VILLE  4 131,00

Op. 201901 VOIRIE ROUSSEAU VANNES 35

Op. 202001 REHABILITATION GYMNASE FG  183 561,00

Op. 202002 MULTIACTIVITE GRIMONT JIMMY HAYES  6 680,00

Op. 202003 BATIMENT MULTI-ACCUEIL  1 304 106,00

Op. 202104 REFECTION DES GROUPES SCOLAIRES RN - FG  3
430,00
Op. 202302 MAISON DU PATRIMOINE  101 200,00

Op. 202304 CENTRALE HYDROELECTRIQUE  60 000,00

Op. 202305 COEUR DE VIE PHASE 2 97 890,00



8 

 

c) Etat de la dette 

Il faut noter que nous envisageons de rembourser 1 000 000 d’euros du prêt relais E49. 
 

 

 

 

 


